
Commune de Ménières   

Règlement des finances   

Annexe A aux comptes annuels – Article 18 LFCo  

Indique la limite d’activation, les règles régissant la présentation des 
comptes et les éventuelles dérogations à ces règles, à la condition que la 
dérogation soit conforme au cadre légal 

 

La limite d’activation s’élève à CHF 30'000.00  

 

Les règles régissant à la présentation des comptes sont conformes aux normes 
MCH2 


